
Qu’est ce qu’un dispositif ULIS 

Pour qui ? 
Le dispositif ULIS accueille des élèves (au maximum 

12) atteints de troubles cognitifs ou du langage. 

Ces élèves, reconnus et orientés par la Commission 

des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handica-

pées (MDPH), ne peuvent pas tirer pleinement profit 

d’une scolarisation complète en classe ordinaire et 

ont besoin d’adaptations. 

 

Où ? 
L’école Sainte Anne compte 4 classes. 

Les élèves qui bénéficient du dispositif ULIS sont tous 

inscrits dans une classe de référence qui est la classe 

de leur âge.  

Le dispositif dispose d’une salle de classe au cœur de 

l’école. Cet espace de travail est pensé pour accueil-

lir un petit nombre d’élèves dans un cadre sécurisant 

et propice à la concentration et aux apprentissages. 

Le dispositif ULIS peut être aussi un lieu d’accueil et 

d’apprentissage pour l’ensemble des élèves de l’éco-

le dans le cadre de décloisonnements ou d’échanges 

de service. 

Pourquoi ? 
Les objectifs du dispositif ULIS 

- Offrir aux élèves accueillis une scolarité adaptée à 

leurs possibilités, à leur âge, à la nature et à l’impor-

tance de leurs difficultés. 

- Adapter leur parcours scolaire dans la poursuite du 

palier 2 du socle commun de connaissances et de 

compétences. 

- Accompagner chaque élève dans l’élaboration d’un 

projet personnalisé réaliste pour la suite de la scolari-

té. 

- Favoriser la participation des élèves aux activités de 

l’établissement. 

- Développer des compétences transversales et socia-

les en réussissant l’inclusion dans sa classe de référen-

ce. 

Quand ? 
Des temps dans la classe de référence... 

L’enfant sera inclus dans sa classe de référence pour 

les disciplines qu’il sera apte à suivre. 

Ces moments d’inclusion lui permettent : 

- D’observer ses camarades, d’adopter une posture 

d’élève. 

- De participer, d’être dans la même action que les 

autres. 

- D’apprendre avec les autres avec une aide adaptée. 

Des temps dans le dispositif ULIS... 

Les élèves sont dans le dispositif ULIS pour travailler 

des disciplines ou des notions qui n’ont pas été mai-

trisées les années antérieures. 

Cela leur permet de consolider les prérequis et les 

apprentissages travaillés en inclusion sur des sup-

ports adaptés, avec des adaptations pédagogiques 

spécifiques liées aux troubles et difficultés particuliè-

res de chacun. 

Chaque élève dispose d’un emploi du temps person-

nalisé. 

Des temps spécifiques... 

L’élève du dispositif peut avoir des temps de prise en 

charge par différents services (SESSAD, CMPP, ortho-

phoniste…) dans et hors de l’école. 



Pour de plus amples renseignements, 
contactez-nous. 

A bientôt. 

La coordonnatrice : Céline Rousset 

C’est l’enseignante spécialisée chargée du suivi 

du dispositif ULIS. 

Elle organise le travail des élèves en fonction 

des indications du Projet Personnalisé de    

Scolarisation de chacun, en lien avec l’ensei-

gnant référent de la MDPH et avec les ensei-

gnants des classes. 

Elle apporte à chaque élève un enseignement 

adapté au sein du dispositif.  

Elle coordonne l’ULIS (inclusions, ressources, 

emplois du temps…) et les relations avec les 

partenaires. 

Avec qui ? 

Les AESH : 

Nelly Maron, Fabienne Pugi, Céline Vallon 

L’Accompagnante d’Elèves en Situation de 

Handicap fait partie de l’équipe éducative et 

participe, sous la responsabilité pédagogique 

de la coordonnatrice de l’ULIS à l’encadrement 

et à l’animation des actions éducatives conçues 

dans le cadre de l’ULIS. 

Elle peut intervenir dans tous les lieux de scola-

risation des élèves bénéficiant du dispositif en 

fonction de l’organisation mise en place par la 

coordonnatrice. Elle peut être présente lors des 

regroupements et accompagner les élèves lors-

qu’ils sont en inclusion dans leur classe. 

Les partenaires 
 

Les familles 

Le partenariat avec chaque famille est essen-
tiel pour le bien être de l’enfant. 

 
Le SESSAD 

Les Services d’Education Spéciale et de Soins 
à Domicile sont agréés pour recevoir des en-
fants en situations de handicap. 

 
Le C.M.P.P. 

Le Centre Médico Psycho Pédagogique est un 
lieu d’écoute, de prévention et de soins qui s’a-
dresse aux enfants éprouvant des difficultés 
d’apprentissage, des troubles psychomoteurs, 
des troubles du langage ou du comportement 
que ce soit en famille et/ou à l’école. 

 
Les professionnels 

Psychologues, ergothérapeutes, orthophonis-
tes, psychomotriciens, éducateurs... 


